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En Allemagne, les entreprises dotées d’un Betriebsrat (comité d’entreprise / 
CSE) doivent respecter de strictes règles de cogestion lors de la prise de dé-
cisions relatives au personnel, notamment pour toute mesure touchant l’em-
bauche de salariés, la mutation ou la restructuration des postes.  

Le Betriebsrat peut exiger que chaque poste vacant soit d’abord publié en 
interne, afin d’offrir aux salariés de l’entreprise la possibilité de postuler et de 
garantir la transparence et l’équité des recrutements. 

Quelles obligations lors de la publication d’une offre interne ? 

Selon le droit allemand, une offre interne doit au minimum indiquer :  

• Les tâches principales liées au poste (de manière synthétique)  
 

• Les qualifications attendues du candidat  
 

• Le volume d’heures prévu pour ce poste (temps plein, temps partiel, 
etc.) 

L’absence de ces informations essentielles dans l’annonce est considérée 
comme une violation des droits du Betriebsrat.  

Celui-ci peut alors s’opposer à toute décision de recrutement ou de mutation 
liée à une annonce non conforme. 
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Décision récente de la Cour fédérale du travail : un arrêt incontournable pour les 
sociétés françaises, suisses ou belges en Allemagne 

Le 23 septembre 2025, la Cour fédérale du travail (Bundesarbeitsgericht, BAG) a rappelé que do-
rénavant toute offre interne doit obligatoirement comporter une indication claire du volume ho-
raire du poste à pourvoir (BAG, 23.09.2025 – 1 ABR 19/24 - BeckRS 2025, 39524).  

Si ce volume n’est pas fixé à l’avance (ex : négociable entre candidat et employeur), l’annonce doit 
le préciser explicitement. 

Dans cette affaire, une entreprise avait défini un poste, dans le cadre de la « mutation partielle » 
d’un salarié sur un autre poste, sans mentionner le volume horaire. 

La Cour a estimé que cette omission pouvait dissuader certains salariés potentiels de postuler, 
notamment ceux intéressés uniquement par un temps partiel ou un temps plein, et contrevenait 
donc à la loi et à l’objectif d’égalité des chances. 

Conséquence directe : le Betriebsrat a eu le droit de refuser la mutation envisagée, la décision de 
l’employeur étant jugée irrégulière. 

Impact concret pour les entreprises françaises, belges et suisses ayant des filiales 
ou des salariés en Allemagne 

Pour toutes les sociétés établies ou actives en Allemagne, la conformité des offres internes est 
désormais un impératif stratégique :  

• Toute annonce interne (intranet, portail RH, affichage) doit mentionner clairement le vo-
lume horaire du poste. 
  

• Il est nécessaire d’anticiper et de consulter le Betriebsrat dès la création du poste.  
 

• En cas de litige ou d’omission, le processus de recrutement peut être bloqué par le Be-
triebsrat, ce qui retarde l’embauche ou la mutation et expose à des risques juridiques. 

Conclusion et conseil pratique 

Cette évolution jurisprudentielle est d’une importance majeure pour les DRH, managers et diri-
geants français, belges et suisses gérant des équipes ou des filiales outre-Rhin.  

Une collaboration étroite avec le Betriebsrat et une vigilance sur les informations publiées dans 
les offres internes permettent d’éviter tout blocage ou contestation et renforcent la sécurité juri-
dique du recrutement.  
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Adapter vos pratiques dès aujourd’hui pour rester en conformité avec la réglementation alle-
mande ! 

Envisagez-vous de publier une offre interne en Allemagne ?  

Pour toute question sur ce sujet, notre équipe en droit allemand est à votre disposition : 
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